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JUILLET 1798

3 juilkt. Le citoyen Ochs, qui vient d'etre elu membre du Direc-
toire par les Conseils, a ete installe aujourd'hui dans ses nouvelles
fonctions. C'est Rapinat, accompagne de plusieurs officiers, qui 1'a

presente.
12 juillet. Les Conseils decident que tous les citoyens seront

appeles prochainement ä jurer fidelite ä la constitution nouvelle.

14 juilkt. On apprend ä Lausanne que F.-C. Laharpe a accepte
la place de membre du Directoire helvetique. « La patrie comptera
ce jour au nombre de ses jours de fete », dit le Bulktin officiel.

is juillet. L'Assemblee electorate siegeant ä Lausanne a termine
aujourd'hui l'election des tribunaux de district. Elle a aussi nomme
Henri de Crousaz comme membre du Tribunal supreme pour le
canton du Leman, en remplacement de Henri Polier.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Sociöte d'histoire de la Suisse romande a tenu le 16 juin sa

stance annuelle de printemps, au Musee industriel, ä Lausanne,
sous la presidence de M. B. van Muyden, son president.

M. van Muyden annonce que le tome VII des Documents sur le
Valais va paraitre, acheve par M. Holder, continuateur du regrette
abbe Gremaud.

La Societd d'histoire a trois pertes ä enregistrerdans la personne
de MM. Benj. Golliez, pasteur, H. Bouthillier de Beaumont, president

de la Societe de geographie de Geneve, et l'historien Pierre
Vaucher.

M. van Muyden rend hommage ä la memoire de ces trois anciens
membres et donne, sur les deux derniers, d'interessants details
biographiques. Nous extrayons de cette notice ce qui a trait au
savant professeur de Geneve et aux rapports qu'il a soutenus avec
Louis Vulliemin et Georges de Wyss : « Pierre Vaucher n'a pas
laisse d'ouvrages volumineux, mais bien une sdrie innombrable
d'esquisses, de memoires, d'articles et de communiques oil se

reflate son esprit critique. C'etait un erudit poussant l'amour de
l'exactitude et la passion de la verite jusqu'aux derniöres limites du
scepticisme. L'histoire suisse le captivait, il ne comprenait pas le
pr^juge defavorable dont eile est trop souvent l'objet. Comme le
clubiste qui neglige les chemins battus pour escalader les hautes
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cimes, il concentrait tout sou effort sur les points controverses de
nos annales nationales. II ne se perdaitpas en considerations generates

et ne se complaisait pas dans la recherche des effets et des

causes, ou dans des descriptions pittoresques; son style etait
extraordinairement concis, il avait le don de dire beaucoup de
choses en peu de mots et d'eveiller des idees.

» On trouve dans l'oeuvre de Vaucher des eclaircissements sur
la legende de Winkelried, les debuts des guerres de Bourgogne,
l'intervention de Nicolas de Flüe dans les demeles de la Difete de
Stanz, la personnalitö de Calvin et ses rapports avec les Genevois,
la St-Barthelemy, les precedes de Fr.-Cesar de la Harpe, pour
lequel il eprouvait peu de Sympathie, etc., etc. La question des

origines de la Confederation et de la fable de Tell exergait sur lui
une sorte de fascination. II s'est applique ä depouiller notre histoire
des legendes dont les chroniqueurs et les pontes se sont plu ä

embellir le berceau de notre independance. A cet egard, il s'est

montre beaucoup plus entier que Georges de Wyss. L'historien
zurichois, en effet, voyait dans l'histoire de Tell une fable de haute
antiquite, ayant dejä figure dans les ballades populaires de divers

rameaux germaniques, au fond primitif de laquelle dtaient venus
s'ajouter des evenements locaux, mais il en concluait qu'il etait
impossible, sans se livrer ä des conjectures arbitraires, de faire le

depart entre ces deux elements.
» Le temperament de Vaucher differait du tout au tout de celui

de Louis Vulliemin, et cependant ces deux ecrivains s'appreciaient
beaucoup mutuellement.

» II y avait quelquefois neanmoins des escarmouches entre
l'historien genevois et celui de Lausanne et ce dernier s'empressail
d'en faire part ä de Wyss.» « Le prochain cahier de la revue histo-
rique, lui ecrivait Vulliemin, doit renfermer une etude de notre
litterature historique de notre ami Vaucher, et qui porte ä chaque
page sa signature. J.-A. Müller y est bien maltraite. Et pourtant
c'est lui qui a reveille la Suisse par son souffle puissant, au moment
oil la revolution allait l'ebranler dans ses fondements. Les esprits
de detail ont un röle precieux, mais, travaillant dans les profon-
deurs, ils risquent parfois de meconnaitre ce qui se passe sur leurs
t£tes. Cinq jours avant sa mort, Vulliemin ecrit ä Vaucher: « J'ai
le coeur tout plein de tout ce que vous avez fait pour votre vieil
invalide.»

» Vaucher n'epargnait pas davantage Georges de Wyss qui
subissait avec longanimite les remontrances de son « bien eher
ami de Geneve » ; mais l'ecrivain zuricois, qui avait debute par les
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mathematiques, avant de se vouer ä l'histoire, possedait au plus
haut degre le talent de discerner avec precision les donnees essentielles

d'un probteme ; il en resolvait l'une aprfes l'autre les incon-
nues, et, plus tenace que Vulliemin, opposait une vive resistance
aux arguments du sceptique genevois. Vaucher lui reprochait,
alors de se montrer trop conservateur et trop indulgent pour « les
rdcits enfantins de nos chroniqueurs ».

» Ces relations marquees au coin d'une tendre affection entre
des hommes egalement eminents, mais d'äge et de caractere si

differents, sont vraiment touchantes. 11 nous a paru qu'il y avait
quelque intent k les rappeler.»

Vulliemin, parvenu k un ige avance, ayant entrepris de donner
une histoire suisse abr£g£e, soumit le texte de son premier volume
k Georges de Wyss et celui du second ä Vaucher. L'aimable histo-
rien vaudois etait avant tout un narrateur de premier ordre, « la
critique chez lui, dit Voucher, etait tenue en echec par des goüts
d'artiste que de sevfcres etudes n'avaient pas corriges ».

Les deux amis l'amenerent cependant ä modifier son opinion
sur bien des points, et le spirituel vieillard, avec cette bonne grace
qui etait un des charmes de son caractere, acceptait liumblement
les avis de ses collaborateurs. En 1876, il ecrivit ä Georges de
Wyss : « La bonte que vous avez mise ä chätierle premier volume,
M. Vaucher l'a mise au second, dans lequel nos romands occupent
un peu plus de place. II m'a aime, c'est-ä-dire qu'il m'a vertement
chätie ».

M. Mottaz, dans une communication sur le chevalier Maurice
Glayre, ancien conseiller du roi Stanislas Leczinski, revient sur la
carribre politique de cet homrae d'Etat vaudois, revolutionnaire-
m odere ou conservateur-r^volutionnaire, d'aprfcs une sorte d'apo-
logie qu'il adressa, en date du 24 mars 1804, k Zschokke d'Aarau.
Le texte de la lettre est connu. M. Mottaz en a retrouve le brouillon,
et y signale un certain nombre de variantes qui mettent mieux en
relief les appreciations de Glayre touchant le regime bernois, l'in-
tervention frangaise et la revolution vaudoise.

Glayre ne connaissait pas les chefs du mouvement emancipa-
teur. 11 n'avait pris aucune part aux evenements qui l'ont fait
eclater. II n'avait aucun motif de detester le regime bernois et il
ne le detestait point. Quand le mouvement s'est precipite, il n'a
pas cru devoir le combattre: on ne revient pas ä un regime dont
l'opinion populaire ne veut plus; il y a pris part afin de le mode*

rer, afin d'en enlever la direction aux elements de desordre qui *
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menagaient de le faire aboutir aux exces qu'avait commis la Repu-
blique frangaise quelques annees auparavant.

Dans la discussion qui a suivi, M. Eug. Secretan a exprime l'opi-
nion que Glayre s'etait vu, ä six ans d'intervalle, avec un peu de

complaisance ; que, sans les elements violents, la revolution n'au-
rait pas eclatö, et que le correspondant de Zschokke a <5te beau-

coup plus porte par les circonstances et par l'opinion de son
entourage que par son gönie politique.

M. Alfred Millioud, archiviste-adjoint ä Lausanne, que laSociöte
d'histoire vient de recevoir au nombre de ses membres, n'a pu
venir k la seance, et a charge M. F.-A. Forel de la lecture d'un
resume des recherches qu'il a faites pour le gouvernement vaudois
dans les archives de Turin. Entre autres trouvailles interessantes,
il faut signaler :

l'acte de fondation du ch&teau et de la ville de Morges par Louis
de Savoie, baron de Vaud, fixant la date de cet evönementä 1286-
1287 ;

une liste des habitants de Morges, dressee en 1350. La ville
comptait alors 165 casaglie, soit bätiments. II y avait une eglise k
l'extremite de la ville ;

une enquete faite en 1290 par Amedöe de Savoie, ä l'effet de
savoir k qui appartenait le territoire oil Morges avait ete construit;

une serie de pieces relatives aux degäts que le Pays de Vaud a
subis pendant les guerres de Bourgogne;

un proces entre les hommes de Lausanne et les officiers de

l'Eveque, au XV' si£cle ;

une nomenclature des piöces frapp^es de 1390 ä 1429 ä la mon-
naie de Nyon, leur change, leur aloi, etc.;

une liste de quarante Vaudois qui ont pris part 4 la campagne
de Naples, en 1382 ;

des donnees sur la mortalite par la peste de 1356 ;

des comptes de la garnison de Chillon ;

des actes concernant la construction des chäteaux d'Yverdon,
Rue, etc., etc.

M. van Muyden transmettra les remerciements de l'assemblee ä

l'auteur de ces recherches, et fclicite en möme temps le gouvernement

vaudois d'etre entre dans la voie feconde des subventions
aux recherches historiques.

M. Forel, revenant sur une partie du travail de M. Millioud, parle
d'une soixantaine de pilotis qu'on a mis au jour ä Morges en ouvrant
les rues pour y poser une canalisation, pilotis align£s dans l'axe
des rues, plus anciens que ceux qui soutiennent certaines maisons,
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moins anciens que ceux des stations lacustres, ce qu'on reconnait
ä la largeur des coups d'equarrissage qui dömontrent l'usage de
haches en fer. II n'a pu, quant ä lui, trouver encore d'explication
plausible de l'existence de ces pilotis. M. de Montet en propose une
qu'il fonde sur une trouvaille analogue faite ä Vevev : ne serait-ce
point la trace d'une ancienne enceinte en palplanches, fixee dans
le sol par ces pieux M. de Diesbach eclaire le probRme d'obser-
vations qu'il a faites dans le voisinage de Morat : on a du, jadis,
fortifier les routes aux passages marecageux en les bordant de cha-
que cöte de pilotis relies par des planches, qui elles-memes por-
laient peut-etre des pieces de bois horizontales, transversales ä Taxe
de la route. C'est d'ailleurs sur un appareil semblable que courent
certaines lignes de chemins de fer au Texas, et, sans aller si loin,
on trouve dans les vallons des Alpes bernoises des traversees de

marecage ameliorees par le meme precede.
M. de Montet entretient ensuite l'assemblee de madame de Wa-

0

rens, d'aprbs une centaine de pieces trouvees recemment ä LaTour
dans une caisse de vieux documents ayant appartenu ä la famille
Hugonin. M. de Montet ne cherche pas ä draper son heroine dans
des vertus qu'elle n'a pas laisse paraitre; il la montre ce qu'il l'a
dejä montree, une päte de tous ingredients contraires, ä la fois reli-
gieuse et mondaine, ambitieuse et se croyant simple de goüts, su-
perficielle surtout, bienfaisante sans discernement, trouvant plaisir
ä la societe de gens inferieurs, et y emoussant sa dignite comme
sens moral. Son style illustre les fluctuations de son caractere ; tantöt
limpide, et tantöt filandreux et obscur. Quant ä son orthographe,
elle ferait la joie de la Societe pour la reforme de ladite; eile ecrit
prtcotion, sinceire, atnaire, diffiquultd. Tombee dans la gene, elle
veut mettre ä profit les secrets que l'on avait, dans la famille qu'elle
a quittee, pour fabriquer nombre de drogues et de specifiques. Elle
ecrit ä son neveu pour avoir les recettes, et de 1 'esprit de coclaria.
Rien n'y fait, la pauvrete fait son ceuvre, et ce sont alors de lamentables

sollicitations d'argent. Elle a beau signer baronne, elle en est
reduite ä des expedients qu'on lira dans le travail que preparent
MM. de Montet et Couvreu ä l'aide des documents qu'ils ont entre
les mains.

L'heure avancee oblige de se häter : M. de Molin donne un
rapide apergu de l'etat financier, et l'on descend ä Beau-Rivage oh
la plupart des assistants vont diner. La, dans une extra-seance qui
n'en est pas moins goütee, M. de Molin exhibe une trouvaille qu'il
a faite... chez un antiquaire, et dont l'aüthenticite est neanmoins
douteuse : un petit Hercule dont la chevelure luxuriante semble



— 255 —

reveler une interpretation du dieu greco-latin par un artiste ou un
artisan germain.

La seance ordinaire d'automne aura probablement lieu ä Neuve-
ville pres Bienne.

— Lors de la restauration de l'eglise de Syens, on avait mis au
jour dans la voüte de la partie de l'edifice datant du XVIlmc siecle
et qui fait chceur, des pots de risonnance.

On avait decouvert ä Grandson, lors de la restauration de

l'eglise de cette ville, l'emplacement occupe par ces pots.
A Syens, ces vases d'environ 30 centimetres de haut, en forme

d'amphores ventrues, etaient noyes dans l'appareil de la voüte,
l'ouverture tournee en bas.

Si nous reparlons de cette decouverte, vieille dejä de quelques
mois, c'est que le chanoine Bourban ecrit de Saint-Maurice au
Courrier de Geneve les lignes suivantes :

« J'ai eu l'honneur ddjä de signaler l'importance de la grande
voüte d'aretes avec arcs formerets du futur musee des fouilles ä

St-Maurice. En meditant, sous cette voüte, les restaurations neces-
saires pour lui rendre son cachet primitif et les moyens de trouver
les ressources pour realiser cette restauration, je suis arrive ä une
decouverte inattendue. Au milieu du platre, jete ä profusion sur le
vieil appareil du tuf par un magon inconscient, je suis arrive ä
constater, dans l'appareil de la voüte, la presence des fameux pots
de risonnance du moyen age.

» Les moines et les chapitres redoublaient alors d'efforts pour
chanter harmonieusemcnt les louanges de Dieu. On voulut charger
les voütes mcmes de l'dglise de repeter les suaves accents du chant
sacre. A cette tin, on les a armeesde pots de rdsonnance qui eurent
pour un temps un grand succes. Cependant, les principes de
1'acoustique ne se sont pas plies ä cette ingenieuse invention. L'ex-
perience n'a pas tarde ä prouver que ces pots de resonnance etaient
des meubles inutiles. Mais aujourd'hui c'est une bonne fortune pour
l'archeologue quand il peut en decouvrir. J'en ai compte douze. »

— A propos de ce qui est ecrit plus haut concernant la ville de

Morges, M. Millioud a public dans la Gazette de Lausanne du
28 juin un article dont on nous permettra de detacher les lignes
suivantes :

« Un parchemin que j'ai trouve cette annee ä Turin nous decrit
l'dtat du pays de Vufflens avant que Morges v existät. Elle ne fut
pas fondee par notre petit Charlemagne, comme disaient les traditions.

Le genie actif de ce prince a tellementemu le sentiment du
peuple, que les vieux chroniqueurs nomment plus de trente
chateaux qu'il aurait fondes ou restaures. Le fondateur de Morges est
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Louis, fils d'un frere du comte Pierre, premier baron de Vaud,
digne de sa maison comme preparateur d'affaires, acquereur deter-
res, bätisseur de donjons. Quand Philippe, fröre et successeur de
Pierre, mourut, un de ses fils, Amedee, devint comte de Savoie; un
autre, Louis, devint baron de Vaud. Ayant le Jura par les C16es, le
lac de Neuchätel par Yverdon et Cuijrefin, le centre du Pays par
Moudon, il voulut avoir aussi des ports sur le lac Leman, et
une frontiere forte du cote de Lausanne. Cet homme tout arme de
fer passa souvent dans les prairies oü se presentent, pres de Morges
et de Rolle, tant de paysages virgiliens aux beaux arbres, aux mon-
tagnes lointaines. 11 songea ä s'y fortifier, ä y avoir un chateau, une
ville, des troupes, des revenus. II demanda au seigneur de Vuf-
flens, maitre de tout le pays oü coulait la Morge, de lui remettre
une partie de son fief. Vuffiens ceda devant Savoie. II semble qu'il
ait ensuite fait entendre trop haut par devant le baron les droits
que lui valait cet acquiescement, s'exposant ainsi ä les voir con-
testes; car Amüdöe, chef de la famille de Savoie, crut bon de s'in-
terposer : en octobre 1296, un grand clerc, professeur en lois, fut
envoye pour mettre fin aux contestations par le moyen d'une en-
quete, et demander aux gens du pays ä qui ils obeissaient, comment
ils avaient vecu avant la naissance de la ville, « avant que le
seigneur Louis eüt commence de bätir et de fortifier le chateau et la
ville de Morges ». Ces expressions, qui reviennent cinq fois dans
l'enquete. et les documents du Regestede M. Forel, etablissent que
Morges naquiten 12860U 1287, peut-etre pendant ces deux ar.nees.»

— « Un demi-si£cle s'est (§coule depuis que les postes de notre
patrie ont 6t6 centralisees et il ne restait plus, de l'importante
administration que furent les postes vaudoises, que des documents
disperses, derniers vestiges d'une activite steinte. »

C'est ä l'aide de ces documents que M. Marc Henrioud, fonc-
tionnaire postal, a reconstitue d'une maniere trfes vivante l'Histoire
des Postes vaudoises sous le rdgime cantonal (1804-1848).

On sait en effet que, dignes heritiferes des postes bernoises, les

postes vaudoises eurent leur heure de celebrity, et que leur reseau,
depassant sur plusieurs points les frontiöres du canton, pouvait
servir de modele en son genre. Lorsque la regale des postes fut
attribuee ä la Confederation, celle-ci trouva, sur le territoire vau-
dois et mSme en dehors une excellente organisation, que l'on
adapta ä l'ensemble des postes suisses. L'organisation de ce service
est curieux ä connaitre et il faut savoir grd ä M. Henrioud d'en
avoir decrit le mecanisme et de l'avoir fait connaitre au public.
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